
Rectificatif à l’annonce parue le 
16/01/20 cocnerannt CXR en objet il n’y a 
avait pas lieu de lire : Restauration rapide, 
fabrication, vente de pizzas à emporter et 
autres produits typiques, vente de tous 
articles d’épicerie fine, vente à consom-
mer sur place de ces produits, livraison à 
domicile desdits produits par tous moyens 
de transports;
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